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DEMANDE D’ADMISSION A LA RETRAITE

Bureaux de gestion :

DPATE B1 CASU DPATE B2 IA-IPR

DPATE B3 Personnels de direction DPATE B2 IEN

Pour les personnels de direction, précisez :

Proviseur de lycée : 
Proviseur adjoint de lycée : 

Proviseur de LP : 
Proviseur adjoint de LP : 

Principal de collège : 
Principal adjoint de collège : 

Autres : 

ÉTAT CIVIL

NOM patronymique : ………………………………………………………………………

NOM d’usage : ……………………………………………………………………………..

N° INSEE

NUMEN

PRÉNOMS :……………………………………………………………………………..…

LIEU DE NAISSANCE : ……………………………..                           DATE :       /       /

SITUATION DE FAMILLE : 

Célibataire Marié(e) PACSé(e) 
Divorcé(e) Veuf(ve) 

NOMBRE D’ENFANTS ET DATE DE NAISSANCE DE CEUX-CI : 
………………….……………………………………………………………………………
………………….……………………………………………………………………………
Adresse personnelle :
………………………………………………………………………………………………
………………….……………………………………………………………………………
………………………………….
Téléphone personnel : ……………………………………………………………………
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- CORPS : …………………………………DISCIPLINE OU SPECIALITÉ : …………….

- GRADE OU CATÉGORIE :……………………………..

- CLASSE :…………………………………………………

- ÉCHELON :………………………………………………

Affectation du fonctionnaire

ACADÉMIE :  ………………………………… DÉPARTEMENT : ………………………

VILLE OU CIRCONSCRIPTION :
………………………………………………………………………………

LIBELLÉ DE L’ÉTABLISSEMENT OU DU SERVICE :
………………………………………………………………………………………………

N° DE CODE DE L’ÉTABLISSEMENT: 

(s’il y a lieu)

ADRESSE ADMINISTRATIVE : 

N° DE CODE POSTAL :                                                   Téléphone (indicatif + N°) : 

CATÉGORIE DE L’ÉTABLISSEMENT Composition du logement 
de fonction : 

(s’il y a lieu) (qu’il ait été occupé ou non) 

Situation du fonctionnaire lors de son admission à la retraite :

Activité                   Cessation progressive d’activité               Congé de fin d’activité 
Congé longue maladie                  Congé longue durée   
Détachement                Disponibilité    

F
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Je sollicite mon admission à la retraite le : (date) :

Pour limite d’âge :

Pour limite d’âge avec maintien en fonction :                          

À l’issue de la cessation progressive d’activité :                     

Pour ancienneté d’âge et de services :                   

Par anticipation avec jouissance immédiate de la pension :    

Par anticipation avec jouissance différée de la pension :         

Par invalidité : 

AVIS DU RECTEUR SUR LE MAINTIEN EN FONCTION JUSQU’A LA FIN DE L’ANNÉE
SCOLAIRE 
EN COURS (*) LES PERSONNELS ATTEIGNANT 65 ANS EN COURS D’ANNÉE
SCOLAIRE
* (31 juillet 2002)

DURÉE DES SERVICES

- Durée des services antérieurs à la nomination comme fonctionnaire, qui ont fait l’objet d’une
décision de validation pour la retraite : ……………………………………………………….

- Durée totale des services d’activité ou assimilée en qualité de stagiaire ou de titulaire :
………………………………………………………………………………………………

- Durée des services de stagiaire ou de titulaire valables comme service actif ou de la catégorie B 
(si vous êtes âgé de 55 à 60 ans joindre un état des services certifié conforme : instituteur, maître
CEG, directeur CEG, maître CC...) :………………………………………………………..

- Durée des services rendus hors Europe (indiquer les congés de toute nature passés en France) :
………………………………………………………………………………………………

- Durée des services militaires :………………………………………………………………

…………………………… a) légal :
…………………………… b) guerre : 

CS (campagne simple) :……………………………
CD (campagne double) :……………………………
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DEMANDE DU BÉNÉFICE D’UN RECUL DE LA LIMITE D’ÂGE EN RAISON DE LA
SITUATION DE FAMILLE DU FONCTIONNAIRE (article 4 de la loi du 18 août 1936)

Le fonctionnaire désire-t-il bénéficier de ce recul ?

OUI

(cocher la case correspondante)

NON

Dans l’affirmative,

1) Indiquer le nombre d’enfants à charge, date de naissance et occupation de chacun d’eux à ce jour
(joindre une fiche d’état civil portant la mention non décédé au regard du nom de chacun des
enfants).

2) Au cas où, à l’âge de 50 ans, le fonctionnaire avait au moins 3 enfants vivants (ou morts pour la
France), indiquer leur date de naissance et joindre une fiche d’état civil.

3) Au cas où le fonctionnaire aurait perdu un ou plusieurs enfants morts pour la France, joindre un
bulletin de décès.

Fait à                    , le

Signature

VISA DE L’INSPECTEUR D’ACADÉMIE APRÈS VÉRIFICATION DES DÉCLARATIONS
FAITES PAR L’INTÉRESSÉ(E)

VISA DU RECTEUR :


